
COMPTE RENDU COMMISSION SPORTIVE REGIONALE 
30 Janvier 2009, Consultation par courrier électronique 

 
 
Jean ALLARY (courrier), Claude BERNARDIN, Vincent BLANCHARD, Jean-Marie 
DEPARDIEU, Catherine GERMAIN, Franck GERMAIN, Robert JAY, Françoise LAPICQUE, 
Julien MALTRY, Eric MATHIS, Bertrand VILLER, Allain VOYEN, Catherine BARBIER-
CARPENTIER. 
 

 
Litiges sur la 9ème journée de championnat régional du 25 janvier 2009 

 
 
 
 

 Régionale 1 poule A : rencontre SARREGUEMINES 2 / SPICHEREN 2. 
Présence de Julien MALTRY (885 points) dans la composition de l’équipe de 
SARREGUEMINES, en groupe B. Il n’a gagné aucune partie. Le nombre de points minimum 
pour évoluer en R1 est de 1100 points. 
Décision : joueur non qualifié donc l’équipe de SARREGUEMINES est considérée comme 
incomplète. Amende de 15€ pour équipe incomplète.  
 
 
 
 

 Régionale 3 poule D : rencontre TOUL ECROUVES 2 / BLAINVILLE-DOMBASLE 
Réserve portée au dos de la feuille de match par l’équipe de BLAINVILLE-DOMBASLE avant 
le début de la rencontre : « température de la salle 8 degrés ». Le capitaine adversaire 
précise : « chauffage rétabli à 3-4 à 10h30 ». 
Décision : classé sans suite car il n’y a plus de mention de température minimum dans les 
règlements, cela est laissé à l’appréciation du JA. 
 
 


